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I. Rationnel  
 
La présence médicale en Permanence de Soin à l’UCSU, la MGU, l’UCSPUG et en Rhumatologie 

est assurée par un interne en médecine affecté aux étages, séniorisé si besoin par un médecin 

urgentiste sénior. La procédure suivante vise à préciser qui doit être appelé selon le cas. 

 

 
II. Services MGU, UCSPUG, Rhumatologie 

 
 

 Pour tout avis médical ou urgence dans ces services, l’équipe soignante doit joindre en 

premier lieu l’interne de garde d’étage au 37478.  

 

 Si l’interne de garde d’étage se trouve face à une urgence vitale (défaillance cardio-

circulatoire, ventilatoire ou neurologique), il doit en référer  
 

o En premier lieu au réanimateur de garde du MIROG au 33600 

 

o Si celui-ci n’est pas disponible pour se détacher, il doit en informer l’interne de garde 

d’étage et l’orienter vers le réanimateur sénior de SRUV en 33636.  
 

 Si l’interne de garde d’étage a besoin d’un avis médical non urgent, il doit en référer au 

médecin de SAUV et, si celui-ci n’est pas disponible, attendre qu’il le soit. 
 

 En aucun cas un autre médecin des urgences (Zone MCT, MAO) ne doit être sollicité pour 

une urgence vitale ou un avis médical 

 

 

III. Service UCSU 
 

 

 Pour toute urgence vitale, l’équipe soignante de l’UCSU doit solliciter le médecin de SAUV 

au 38711. Si celui-ci du fait de l’activité en SAUV n’est pas disponible pour se détacher, il 

doit lui-même contacter le réanimateur sénior de MIROG au 33600 pour lui demander son 

appui.  

 

 En cas de nécessité d’avis médical sur un patient hospitalisé à l’UCSU 
 

o Soit le médecin adresseur du malade est toujours présent, alors l’équipe soignante 

contacte la zone de soin dans laquelle il se trouve 

 

o Avant minuit, si le médecin adresseur du malade n’est plus présent, l’équipe soignante 

contacte l’interne de garde d’étage au 37478. NB : le rôle de l’interne d’étage n’est 

pas de faire les prescriptions initiales des patients hospitalisés. 
 

o Après minuit, si le médecin adresseur du malade n’est plus présent, l’équipe soignante 

contacte le médecin de SAUV au 38711 

 


